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NOTE 

Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte 
signifie qu’il s’agit d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote S/ . . .) sont, en règle générale, 
publiés dans des Suppléments trimestriels aux Doc~r~~rents oj~kh~ls du Cotlseil 
& sécurité. La date d’un tel document indique le supplément dans lequel on 
trouvera soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté 
en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de R~~solutior~s et 
décisions du Comeil de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement 
aux résolutions antérieures au 1”’ janvier 1965, est entré pleinement en vigueur 
à cette date. 



2213e SÉANCE 

Tenue à New York le lundi 14 avril 1980, à il heures. 

Préskfent : M. Porfirio MUflOZ LED0 (Mexique). 

Présents : Les représentants des Etats suivants : 
Bangladesh, Chine, Etats-Unis d’Amérique, France, 
Jamaïque, Mexique, Niger, Norvège, Philippines, 
Portugal, République démocratique allemande, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Tunisie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Zambie. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/2213) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. La situation au Moyen-Orient : 
Lettre, en date du 10 avril 1980, adressée au Pré- 

sident du Conseil de sécurité par le représen- 
tant permanent du Liban auprès de I’Organi- 
sation des Nations Unies (S/13885); 

Rapport spécial du Secrétaire général sur la 
Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
(W3888). 

La séance est ouverte à 12 h 5. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté. 

La situation au Moyen-Orient : 
Lettre, en date du 10 avril 1980, adressk au Prési- 

dent du Conseil de sécurité par le reprhsentant 
permanent du Liban auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/13885); 

Rapport spécial du Secrétaire général sur la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban (S/13888) 

1. Le PRÉSIDENT finterarétatiorz de I’espannol) : 
Conformément à la dkcisioi prise à la 221” séance, 
j’invite le représentant du Liban à prendre place à la 
table du Conseil. 

Sur l’invitation du Président, M. Tuéni (Liban) 
prend place à la table du Conseil. 

2. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’espagnol) : 
J’informe les membres du Conseil que j’ai reçu des 
représentants d’Israël, de la Jordanie et des Pays- 
Bas des lettres par lesquelles ils demandent à être 
invités à participer à l’examen de la question qui figure 
à l’ordre du jour. Selon l’usage, je me propose, avec 
l’assentiment du Conseil, d’inviter ces représentants 

à participer au débat sans droit de vote, conformé- 
m&t au; dispositions pertinentes de la Charte et à 
l’article 37 du règlement intérieur provisoire. 

Sur l’invitation du Président, M. Blum (Israël), 
M. Nuseibeh (Jordanie) et M. van Buuren (Pays-Bas) 
occupent les sièges qui leur ont été réservés sur les 
c&és de la salle du Conseil. 

3. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’espagnol) : 
J’informe les membres du Conseil que j’ai reçu du 
représentant de la Tunisie une lettre datée du 13 avril 
[S/13889] qui se lit comme suit : 

“J’ai l’honneur de prier le Conseil de sécurité 
d’inviter le représentant de l’Organisation de libé- 
ration de la Palestine à participer à l’examen de 
l’ordre du jour du point intitulé “La situation au 
Moyen-Orient”, conformément à la pratique habi- 
tuelle du Conseil.” 

4. La proposition du représentant de la Tunisie 
n’est pas présentée conformément aux articles 37 et 39 
du règlement intérieur provisoire, mais, si le Conseil 
l’approuve, l’invitation à participer au débat confé- 
rera à l’Organisation de libération de la Palestine 
(OLP) les mêmes droits de participation que ceux 
dont jouit un Etat Membre aux termes de l’article 37. 

5. Un membre du Conseil désire-t-il prendre la 
parole au sujet de cette proposition ? 

6. M. vanden HEUVEL (Etats-Unis d’Amérique) 
[interprétation de l’anglais] : La délégation des Etats- 
Unis a maintes fois précisé son opinion, à savoir qu’il 
ne convient pas que le Conseil invite l’Organisation 
de libération de la Palestine à prendre part au débat 
dans des conditions interprétées par certains comme 
lui conférant les mêmes droits que ceux dont jouit un 
Etat Membre. Pour cette raison, nous voterons une 
fois de plus contre la manière dont cette invitation 
est formulée. 

7. Le PRÉSIDENT (interprktation de l’espagnol) : 
Comme aucun membre du Conseil ne désire prendre 
la parole, je mets maintenant aux voix la proposition 
du représentant de la Tunisie. 

Il est procédé au vote à main levée. 

Vofe!tt pour : Bangladesh, Chine, Jamaïque, Mexi- 
que, Niger, Philippines, République démocratique 



allemande, Tunisie, Union des Républiques socia- 
listes soviétiques, Zambie. 

Votent contre : Etats-Unis d’Amérique. 

S’abstiennent : France, Norvège, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord. 

Par 10 voix contre une, avec 4 abstentions, la pro- 
position est adoptée. 

Sur l’invitation du Président, M. Terzi (Organisa- 
tion de libération de la Palestine) occupe le siège qui 
lui a été réservé sur le côté de la salle du Conseil. 

8. Le PRESIDENT (interprétation de l’espagnol) : 
J’informe les membres du Conseil que j’ai reçu une 
autre lettre du 13 avril du représentant de la Tunisie 
[S/13890], qui se lit comme suit : 

“J’ai l’honneur de prier le Conseil de sécurité 
d’inviter M. Clovis Maksoud, observateur per- 
manent de la Ligue des Etats arabes auprès de 
l’Organisation des Nations Unies, à participer à 
l’examen du point de l’ordre du jour intitulé “La 
situation au Moyen-Orient”, en vertu de l’article 39 
du règlement intérieur provisoire.” 

Si je n’entends pas d’abjections, je considérerai que 
le Conseil décide d’accéder à cette demande. 

Il en est ainsi décidé. 

9. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’espagnol) : 
Le Secrétaire général désire faire une déclaration. Je 
lui donne la parole. 

10. Le SECRETAIRE GENERAL (interprétation 
de l’anglais) : II serait utile que je fasse à l’intention 
des membres du Conseil un bref compte rendu de 
l’évolution de la situation depuis notre réunion d’hier 
[2212’ séance]. 

11. Ce matin, j’ai été officiellement informé par la 
mission permanente d’Israël, au nom de son gouverne- 
ment, que toutes les troupes israéliennes s’étaient 
maintenant retirées du sud du Liban, Cependant, la 
Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) 
ne peut pas confirmer dans quelle mesure ce retrait 
s’est effectué, étant donné que la liberté de mouve- 
ment dans l’enclave est toujours extrêmement limitée. 
Cette situation montre une fois de plus combien il est 
indispensable pour la FINUL de pouvoir se déplacer 
sans restriction aucune et en toute liberté dans I’en- 
semble de sa zone d’opération. 

12. Dans la zone contrôlée par la FINUL, la situa- 
tion est calme, bien que tendue, alors que des efforts 
continuent d’être faits pour apaiser la situation. Une 
nouvelle réunion doit avoir lieu à cette fin entre toutes 
les parties intéressées le mercredi 16 avril à Nazareth, 

Entre-temps, 
très difficile. 

la situation de la FINIJL est toujours 

la FINUL de 
DU fait de hi fermeture aux troupes de 

de l’enclave, 
: la route côtière et de toutes les routes 

l’état-major de Naqoura est complè. 
tement isolé et le réapprovisionnement des postes 
d’observation le long de la frontière internationale est 
critique. Comme je l’ai indiqué hier, les quatre hé& 
coptères de la FINUL ont été détruits par l’artillerie et 
leur immobilisation empêche l’état-major de se dépla. 
ter et de procéder à un réapprovisionnement d’ur. 
gence et à une évacuation médicale, 

13. Je continue à déployer tous les efforts possibles 
à tous les niveaux pour remédier à cette situation 
très grave et je tiendrai le Conseil au courant de I’évc. 
lution de la situation. 

14. Le PRESIDENT (interprétation de l’espagnol) : 
Le premier orateur est le représentant du Liban. Je 
lui donne la parole. 

15. M. TUÉNI (Liban) [interprétation de l’anglais] : 
Avant d’aborder le fond de ma déclaration, je vou- 
drais informer le Conseil d’un fait important. Le com- 
mandant en chef de l’armée libanaise, le général Victor 
Khoury, a envoyé hier soir au général Emmanuel 
Erskine, commandant de la FINUL, un message par 
lequel il proposait que le détachement libanais de la 
zone d’opération de la FINUL soit transféré à At-Tiri 
pour partager les responsabilités du maintien de la 
paix. 

16. Je crois que c’est là un fait important dont je 
devais informer le Conseil, non seulement en raison 
de sa valeur symbolique et de la nouvelle mesure qu’il 
représente pour permettre au Liban de restaurer sa 
souveraineté mais également en raison du fait que 
l’armée libanaise, prenant ainsi une dimension nou- 
velle en tant que force de maintien de la paix, se tien- 
dra aux côtés de soldats venus de pays aussi éloignés 
que Fidji et l’Irlande - pour ne mentionner que 
ceux-là - pour défendre la paix, l’ordre et le droit 
international. 

17. Il y a deux ans, nous nous sommes réunis dans 
cette même salle pour parler, comme nous le faisons 
aujourd’hui, de l’invasion de mon pays par hG% 
Nous avons créé alors - il y a 25 mois - ce qu’en 
fait nous pensions être une force intérimaire de main- 
tien de la paix, une force tout à fait intérimaire, comme 
certains d’entre nous le pensaient. Nous avions Pensé 
et espéré qu’Israël respecterait la résolution unanime, 
claire et nette adoptée par le Conseil le 19 mars 1978 
[résolution 425 (197811. Par cette résohttion le Conseil 
demandait 

“que soient strictement respectées l’intégrité terri* 
toriale, la souveraineté et l’indépendance Politique 
du Liban à l’intérieur de ses frontières internatt”- 
nalement reconnues” 

et demandait à Israël 
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“de cesser immédiatement son action militaire 
contre l’intégrité territoriale du Liban et de retirer 
sans délai ses forces de tout le territoire libanais”. 

18. Depuis lors, le Conseil a eu de nombreuses dis- 
cussions sur l’agression continue d’Israël contre le 
Liban. Le mandat de la force intérimaire, de la force 
très intérimaire, de maintien de la paix a été reconduit, 
parfois pour six mois, parfois pour cinq mois, parfois 
pour quatre mois, mais toujours dans l’espoir que la 
souveraineté libanaise serait un jour rétablie, que 
l’action militaire israélienne cesserait et que la paix et 
la sécurité, avec la coopération de toutes les parties 
intéressées, seraient enfin rétablies dans le sud, le 
long des frontières internationalement reconnues 
dans le cadre d’une relance de la Convention d’armis- 
tice général, conformément aux résolutions du Con- 
seil remontant à plus de 30 ans, aux années 1948 et 
1949. 

19. Monsieur le Président, c’est la première fois que 
l’on discute du Liban depuis votre élection au Conseil. 
Nous sommes rassurés de vous voir présider nos dis- 
cussions car, comme de coutume, nous demandons 
au Président, lors de la discussion du maintien de la 
paix au Liban, beaucoup de patience, beaucoup de 
sensibilité à l’égard des droits de l’homme, un souci 
ferme et constant de la justice internationale et, sur- 
tout, un dévouement sans pareil aux idéaux de la paix, 
de la liberté, de la dignité et de l’indépendance natio- 
nales. Vous avez fait montre de toutes ces qualités, 
qui sont inhérentes à la culture politique de votre 
pays. Les Libanais qui, depuis près d’un siècle main- 
tenant, se sont installés au Mexique sont les témoins 
vivants du respect que nous portons à votre patri- 
moine et de notre communauté de sentiments quant 
aux aspirations des peuples libanais et mexicain. 
J’espère donc que c’est dans cette optique que vous 
entendrez notre cause aujourd’hui. 

20. Nous avons lu avec le plus vif intérêt le rapport 
spécial présenté par le Secrétaire général au Conseil 
le 11 avril [S/l3888]. Le Conseil a aussi entendu 
M. Waldheim au cours des consultations de vendredi 
et d’hier. Nous l’avons aussi entendu ce matin, comme 
nous l’avons entendu hier dans une déclaration 
ouvrant le présent débat. Dans ces déclarations, le 
Secrétaire général nous a décrit avec une éloquence 
précise et lucide les faits irréfutables de la stratégie 
du maintien de la paix, de même que les malheurs 
d’un pays - ma patrie - qui a été profané et détruit. 
Il a également invité le Conseil à aborder la question 
fondamentale de l’avenir du maintien de la paix et celle 
de savoir comment nous pourrons permettre à la 
FINUL de s’acquitter des responsabilités du main- 
tien de la paix que le Conseil lui a confiées. 

21. Ma délégation n’a rien à ajouter aux rapports 

qui ont été présentés. Je serai donc bref et je me limi- 
terai à faire part des conclusions qui nous semblent 
logiques, et donc inévitables, compte tenu des résolu- 
tions adoptées par le Conseil, et notamment des réso- 
lutions 425 (1978), 426 (1978) et 459 (1979). 
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22. Premièrement, contrairement à ce qu’il a affirmé 
le 13 juin 1978 [S/12736], Israël ne s’est pas retiré du 
Liban. Il y est toujours resté, et il y est maintenant 
revenu en force, revendiquant le droit de mener une 
action militaire à l’intérieur de nos frontières recon- 
nues internationalement, sous le prétexte fahacieux 
et inadmissible de la légitime défense et de sa pro- 
tection. Cette violation du droit international doit 
être condamnée et toutes les dispositions pertinentes 
de la Charte doivent être invoquées pour obliger Isarël 
à mettre fin à son agression. 

23. On nous dit qu’Israël s’est retiré, mais nous 
avons des raisons de douter que ce retrait puisse être 
véritable et total. Il convient que des mesures soient 
prises pour mettre un terme, une fois pour toutes, n 
la situation intolérable provoquée par le fait que les 
frontières internationales libanaises restent à la merci 
du bon vouloir d’Isarë1 et des abus qu’il commet. 

24. Ma deuxième conclusion est la suivante : les 
prétendues forces de fucro libanaises, quel que soit le 
cadre dans lequel elles ont été constituées ne sont 
rien d’autre que les complices de l’occupation israé- 
lienne. Leurs actes ne sont pas seulement indignes, 
irresponsables et inadmissibles, mais ils constituent 
également, de l’avis du Liban, une forme dangereuse 
de trahison, dangereuse aussi bien pour l’unité et 
l’intégrité du Liban que pour la sécurité des forces de 
maintien de la paix. A la lecture des rapports des 
Nations Unies et des nouvelles provenant d’Israël, 
on est même tenté de croire que le commandant Had- 
dad est devenu un danger pour lui-même, pour le 
peuple qu’il prétend représenter et, ce qui est tout 
aussi grave, pour ses partisans israéiiens. S’il n’est 
pas encore devenu un danger pour Israël, il. a certai- 
nement cessé de représenter pour lui un atout, et il 
se pourrait même qu’il devienne gênant. 

25. Il faut, dans l’intérêt de la paix et pour respec- 
ter les résolutions du Conseil, mettre fin à l’existence 
de ces “forces defucfo”. C’est sans condition aucune 
que toutes les parties intéressées doivent coopérer 
avec le Secrétaire général et la FINUL au démantè- 
lement de tout obstacle qui pourrait empêcher le dé- 
ploiement total de la FINUL, la sécurité et la liberté 
d’action de la Force et la pleine mise en œuvre des 
résolutions du Conseil. En effet, rien d’autre ne 
saurait amener l’établissement de conditions objec- 
tivement susceptibles de garantir la sécurité de la 
région et d’empêcher toute nouvelle menace à la paix 
internationale au Moyen-Orient. 

26. Ma troisième conclusion est la suivante : les 
attaques lâches et insensées menées contre les posi- 
tions et les soldats de l’organisme des Nations Unies 
chargé de la surveillance de la trêve (ONUST) pren- 
nent des proportions des plus dangereuses. La vali- 
dité des frontières internationales libanaises est 
remise en cause par le rejet de la Convention d’armis- 
tice et de la ligne d’armistice, laquelle, dans le cas du 
Liban, sert de base aux frontières internationalement 



reconnues. Nous espérons que tous ceux qui, amis ou 
ennemis, prétendent vouloir la paix dans la région 
- une paix qui soit fondée sur la reconnaissance 
mutuelle de la souveraineté, des droits inaliénables à 
l’autodétermination et à des frontières sûres - dé- 
fendront plutôt qu’attaqueront la seule frontière qui 
n’ait pas été remise en cause au Moyen-Orient, la 
frontière du pays le plus épris de paix qui, plus que 
tout autre, a été victime aussi bien de la paix que de 
la guerre. 

27. Dans cet ordre d’idées, nous voulons rappeler 
une fois de plus que la Ligue des Etats arabes, y com- 
pris l’Organisation de libération de la Palestine, est 
totalement solidaire de l’engagement du Liban vis-à- 
vis de la résolution 425 (1978). Nos frères arabes 
savent aussi bien que nous que le défi lancé actuelle- 
ment par Israël à nos frontières internationalement 
reconnues n’est qu’une manifestation de plus de ses 
vieilles ambitions territoriales sur le sud de mon pays. 
Partant, nous sommes résolus, dans le cadre de la 
solidarité arabe, à ne fournir aucun alibi à ceux qui 
convoitent de nouvelles terres arabes pour les sacri- 
fier en holocauste. Une rive occidentale sufftt, et le 
Liban et tous les Arabes ne permettront pas que le sud 
de notre pays devienne une autre arène israélienne 
pour une nouvelle guerre de colonies de peuplement, 
quels qu’en soient les colons. 

28. Qu’il me soit permis de conclure en énonçant ce 
que nous demandons au Conseil. 

29. Dans sa résolution 459 (1979), le Conseil a dé- 
claré une fois de plus que, selon lui, mon gouverne- 
ment, en consultation avec le Secrétaire général, 
devrait élaborer un programme d’action commun 
pour mettre en œuvre le mandat de la FINUL. Ledit 
programme a été élaboré, puis présenté au Secrétaire 
général le 26 janvier. 

30. Nous avions voulu espérer être en mesure de 
bénéficier de ce qui avait été réalisé après tant d’efforts 
par la FINUL au cours de quatre mandats de longue 
durée quoique intérimaires. Nous sommes revenus 
aujourd’hui à notre point de départ et, en fait, à une 
situation qui, d’après moi, est plus grave que celle 
dans laquelle nous nous trouvions le 19 mars 1978; en 
effet, non seulement le Liban a été de nouveau envahi 
mais les forces de maintien de la paix elles-mêmes 
ont fait l’objet d’attaques et d’excès, leur crédibilité 
a été contestée et leur sécurité menacée au-delà de 
toute limite tolérable. 

31. Tout en rendant hommage à la FINUL, pour son 
attitude courageuse, nous avons le droit, comme elle, 
d’attendre que le Conseil adopte une résolution visant 
clairement les objectifs suivants : 

- Premièrement, cessation immédiate de tous les 
actes d’hostilité contre la FINUL; 

- Deuxièmement, déploiement libre et total de la 
FINUL jusqu’aux frontières internationalement 
reconnues; 

- Troisièmement, appel explicite et clair a tous les 
intéressés afin de permettre à la FINUL d’utiliser 
tous les pouvoirs dont elle dispose non seulement 
pour garantir sa propre sécurité, ce qui est essentiel, 
mais également pour s’opposer à tous ceux qui utili. 
sent la force contre le maintien de la paix; il convient 
que la FINUL se voie accorder les moyens de s’ac- 
quitter du mandat qui lui a été confié par le Conseil; 

- Quatrièmement, condamnation de l’agression 
israélienne, retrait immédiat et sans condition de 
toutes les unités de l’armée israélienne et démantèle. 
ment et désarmement des “forces de,frrcto” à sa sol&; 

- Cinquièmement, remise en application de la 
Convention d’armistice général et de toutes ses dis. 
positions appropriées, notamment en ce qui con. 
cerne I’ONUST, en tant que seul cadre valable pour 
la sécurité de tous sur la frontière israélo-libana$e, 
surtout si celle-ci est garantie par une foke’ de dis- 
suasion digne de confiance telle que la FINUL. 

32. Nous espérons que le Conseil pourra une fois 
de plus voter unanimement en faveur d’un tel projet 
de résolution, qui sera présenté en temps opportun 
par les voies appropriées. C’est la seule conclusion 
naturelle et logique à tirer de ce que nous avons 
entendu de la part du Secrétaire général, qui, de sa 
manière habituelle simple, directe, à la fois franche 
et énergique, nous a mis au courant des conséquences 
de la situation, qui sont tragiques pour tous. 

33. M. LEPRETTE (France) : Nous voici réunis 
aujourd’hui pour examiner la situation particulière- 
ment préoccupante qui règne dans le sud du Liban. 
Les rapports dont le Secrétaire général nous a donné 
communication, en particulier celui qu’il a présenté 
hier et celui qu’if vient de présenter au Conseil, ne 
laissent pas de doute sur les attaques qui ont été diri- 
gées contre la FINUL et sur la gravité des dommages 
qu’ont provoqués les harcèlements du 12 avril, en 
particulier au quartier général de la Force à Naqoura, 
centre de fonctionnement de la FINUL. 

34. Nous déplorons l’intervention des forces isrsé- 
liennes dans le sud du Liban. Elle représente une 
atteinte inadmissible à l’intégrité territoriale et a la 
souveraineté du Liban. Elle constitue une infraction 
à la Charte des Nations Unies et particulièrement 
aux résolutions de l’Organisation sur la FINUL. 
Certes, nous prenons acte des indications transmises 
aujourd’hui par la mission permanente d’Israël su 
Secrétaire général sur le retrait complet des forces 
israéliennes. Mais, comme nous l’avons appris à 
l’instant, le Secrétaire général n’est pas encore en 
mesure de confirmer ce retrait, faute pour la FINUL 
de pouvoir se déplacer librement dans la zone qui lui 
a été impartie par son mandat. Il serait donc de la 
plus grande importance que la Force puisse disPoser 
de toute sa liberté de mouvement dans sa zone d’opew 
ration. 
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35. De même condamnons-nous les opérations lan- 
cées ces derniers jours par les forces de facm contre 
la FINUL. On peut s’interroger sur le bénéfice que 
peuvent prétendre retirer de telles activités ces élé- 
ments qui, grâce à un matériel important, se livrent 
à des opérations meurtrières a I’encontre d’une force 
dont la mission de maintien de la paix limite les pos- 
sibilités de riposte. Nous nous abstiendrons de qua- 
lifier ces faits d’armes acquis à si bon compte aux 
dépens des soldats de la paix. 

36. Ces différentes actions introduisent un élément 
de complication supplémentaire dans une région déjà 
profondément troublée. Elles portent par ailleurs une 
grave atteinte au rôle de la FINUL tel qu’il a été fixé 
par la résolution 425 (1978) et, par là même, au pres- 
tige et à la crédibilité des Nations Unies. Ce rôle, qui 
est plus indispensable que jamais, non seulement pour 
prévenir une reprise généralisée des combats mais 
aussi pour réduire les incidents, doit coûte que coûte 
être préservé, Il faudrait même envisager, dans un 
souci d’efficacité, une application plus rigoureuse 
des termes du mandat de la FINUL, tels que définis 
dans le rapport du Secrétaire général [S/12611 du 
19 mm 19781, en ce qui concerne les cas de légitime 
défense. 

37. Nous tenons, à cette occasion, à rendre hommage 
à l’esprit de sacrifice et à la discipline dont ont fait 
preuve tous les officiers et soldats de la FINUL dans 
des conditions particulièrement difficiles pour rem- 
plir leur mission. Nous exprimons notre admiration 
pour la façon dont le contingent irlandais a su faire 
face à une situation harassante, De même, je voudrais 
ici présenter mes condoléances au représentant de 
Fidji pour la perte d’un soldat de son contingent au 
cours des affrontements du 12 avril. 

38. Comme il l’a déclaré à maintes reprises, le Gou- 
vernement français a toujours réprouvé et condamné 
tous les actes de violence et de terrorisme, et notam- 
ment la récente prise en otages d’enfants au kibboutz 
Misgav Am, dont aucune considération ne saurait 
atténuer le caractère particulièrement odieux. II a 
rappelé sa position sur ce point encore tout récem- 
ment, le 11 avril, devant l’Assemblée nationale fran- 
çaise. De tels actes ne font que souligner la nécessité 
et l’urgence d’un règlement négocié et équilibré dans 
la région. 

39, Nous approuvons pleinement les positions prises 
par le Gouvernement libanais à l’égard de la FINUL 
dans la lettre que le représentant du Liban a adressée 
le 10 avril au Président du Conseil [S//3885]. La 
France rappelle à cet égard son attachement au res- 
pect de l’intégrité territoriale, de la souveraineté et 
de l’indépendance politique du Liban à l’intérieur de 
ses frontières. Nous ne saurions donc admettre que 
ces principes se trouvent périodiquement menacés et 
nous Sommes déterminés à déployer tous nos efforts 
pour qu’ils soient reconnus par tous. 

40. Le PRÉSIDENT (irzterprétath de I’cs~~~Iw[) : 
L’orateur Suivant est le représentant d’Israël. Je 
l’invite à prendre place à la table du Conseil et a faire 
sa déclaration. 

41. M. BLUM (Israël) [irtterpréfntim de /‘ang/aisI : 
Monsieur le Président, comme c’est la première fois 
que je prends la parole au Conseil ce mois-ci, per- 
mettez-moi de saisir l’occasion pour vous adresser 
mes félicitations à l’occasion de votre accession & la 
présidence du Conseil pour le mois d’avril. Vous 
représentez un pays avec lequel mon pays entretient 
les relations les plus amicales et les plus cordiales. 
VOUS avez personnellement fait preuve d’une diplo- 
matie et d’une sagesse politique qui non seulement 
témoignent de la façon dont vous dirigez les affaires 
du Conseil ce mois-ci mais augurent bien des deux 
années durant lesquelles le Mexique sera membre du 
Conseil et, j’en suis sûr, contribuera de façon posi- 
tive à ses travaux. 

42. Je voudrais aussi saisir l’occasion pour adresser 
mes compliments au représentant de la Jamaïque, qui 
a dirigé les délibérations du Conseil le mois dernier 
de manière exemplaire et avec tout le sang-froid qui 
lui est coutumier. 

43. Le Gouvernement israélien déplore profondé- 
ment la tension qui règne actuellement dans le sud 
du Liban. Il la déplore tout autant que quiconque. 
Comme nous l’avons dit plus d’une fois, la proximité 
d’Israël de ce malheureux pays, déchiré par les luttes 
et marqué par les batailles, ne fait qu’accroître notre 
inquiétude et notre désir de voir restaurées la paix et 
la tranquillité dans la région. Israël appuie pleinement 
la souveraineté nationale, l’intégrité territoriale et 
l’unité du Liban à l’intérieur de ses frontières inter- 
nationalement reconnues. 

44. Israël a exprimé ces sentiments à plus d’une 
reprise et ils constituent la base de sa politique à 
l’égard du Liban, Malheureusement, on n’a guère 
accordé d’attention à la bonne volonté manifestée par 
Israël en tant que voisin. Le cancer que représente 
la présence terroriste de I’OLP au Liban de manière 
générale et dans le sud du pays en particulier, la vio- 
lence mutuellement destructrice et la présence mas- 
sive de forces d’occupation syriennes ont pulvérise 
la souveraineté libanaise. Les grands espoirs que 
beaucoup avaient nourris lors du déploiement de la 
FINUL aux fins, pour reprendre les termes de la 
résolution 425 (1978), “de rétablir la paix et la seeu- 
rite internationales et d’aider le Gouvernement Iiba- 
nais à assurer la restauration de son autorité effective 
dans la région” ne se Sont pas concrétisés, en dépit 
du courage et de la patience dont ont fait preuve PreS- 
que invariablement les officiers et les soldats de la 
FINUL. La présence d’agents de I’OLP se fait sentir 
de façon permanente et même grandissante dans ]a 
zone d’opération de la FINUL. Ces terroristes haras- 
sent les villageois dans la région limitée qui est située 
entre la zone d’opération de la FINUL et la front& 
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israélienne, dont la défense est aux mains des forces 
locales libanaises sous les ordres du commandant Had- 
dad. Nous sommes pleinement conscients du fait que 
des heurts regrettables et peut-être même inutiles 
et évitables opposent parfois ces forces locales à la 
FINUL, mais nous ne pouvons nous empêcher de 
nous demander si certains ne sont pas plus enclins à 
accepter la présence terroriste de I’OLP et ses provo- 
cations contre les villageois locaux qu’à manifester 
leur compréhension et leur sympathie à l’égard des 
réactions de ceux qui sont la cible des sinistres des- 
seins de 1’OLP. 
45. Comme par le passé, on s’efforce de glisser sur 
les questions fondamentales du mandat de la FINUL. 
Qu’il me soit permis de rappeler aux membres du 
Conseil que la FINUL a été créée non seulement pour 
confirmer le retrait des forces israéliennes du Liban 
- retrait qui, en fait, a été achevé, puis confirmé par 
le commandant de la FINUL, le 13 juin 1978 - mais 
aussi pour la double fin “de rétablir la paix et la sécu- 
rité internationales et d’aider le Gouvernement 
libanais ,à assurer la restauration de son autorité effec- 
tive dans la région. ” A ces fins, la FINUL a été char- 
gée d’empêcher l’infiltration de personnel armé dans 
ses zones d’opération afin de prévenir le retour de 
I’OLP dans la région - qui était débarrassée de sa 
présence à l’époque où la FINUL a étb. créée -, ce 
qui constitue la condition nécessaire pour instaurer 
la paix et la sécurité internationales. 

46. Les membres du Conseil savent pertinemment 
que la FINUL n’a malheureusement pas été en 
niesure de réaliser ses objectifs en raison des actes 
d’obstruction et de subversion perpétrés par l’orga- 
nisation terroriste de I’OLP. Une situation inquié- 
tante et lourde de danger existe du fait qu’un grand 
nombre de terroristes de 1’OLP ont pu s’infiltrer et 
s’installer dans la zone d’opération de la FINUL. En 
outre, le nombre de terroristes se trouvant dans la 
zone d’opération de la FINUL a augmenté sensible- 
ment depuis le cessez-le-feu intervenu en août dernier, 
Les tentatives d’infiltration faites par les terroristes 
- littéralement sous les yeux de la FINUL - se sont 
intensifiées au cours des derniers mois. On se rappel- 
lera qu’au paragraphe 21 du rapport du Secrétaire 
général pour la période allant de janvier à juin 1979 
[S/13384] il est mentionné que la FINUL a fait échec 
à une quarantaine de tentatives majeures d’infiltration 
mettant en jeu 140 terroristes. Par contre, au paragra- 
phe 36 du rapport du Secrétaire général pour la période 
allant de juin à décembre 1979 [S/13691], on men- 
tionne 110 tentatives d’infiltration mettant en jeu 
quelque 800 terroristes. En d’autres termes, cela 
revient à dire qu’au cours de la seconde moitié de 
l’année dernière les tentatives d’infiltration ont pres- 
que triplé alors que le nombre des terroristes mis en 
jeu ,a presque sextuplé. Ce grave phénomène donne 
une véritable idée de la mesure dans laquelle 1’OLP 
est prête à “respecter” la FINUL et le cessez-le-feu, 

47. D’après les renseignements dont dispose le 
Gouvernement israélien, I’OLP et ses associés se sont 

installés dans quelque 40 emplacements situés dans 
la zone d’opération de la FINUL et leur nombre 
S’élève à plusieurs centaines. 11 existe peut-être des 
divergences entre les Cakuls d’Israël et ceux de la 
FINUL, mais il n’y a pas de divergences de vues sur 
le fait que cette présence s’est intensifiée au cours 
des 12 derniers mois, et il n’est pas question de com. 
parer la situation à celle qui existait au moment de 
l’arrivée de la FINUL en 1978, alors que cette pré- 
sence était nulle, comme l’a reconnu le commandant 
de la Force, le général Erskine, lors d’une interview 
accordée au Titnes de Londres et publiée le 11 mars 
dernier. 

48. Plusieurs centaines de terroristes de 1’OLp se 
trouvent donc dans la zone d’opération de la FINUL, 
dispersés dans de petites enclaves, des camps plus 
grands et même dans des maisons particulières de 
villages. Ces terroristes se livrent dans la zone d’opé- 
ration à certaines activités : ils patrouillent,, entrent 
dans les villages, où ils exercent des pressions et 
mènent des campagnes de chantage et d’in,timidation 
auprès de la population locale, sans parler de ce qui 
est évident, à savoir qu’ils harcèlent les forces des 
Nations Unies. 

49. L’ampleur de la présence des terroristes dans la 
zone d’opération de la FINUL et le rythme croissant 
de leurs tentatives d’infiltration dans cette zone ne 
montrent pas seulement la gravité des activités terro- 
ristes qui y sont menées mais montrent également 
qu’un grand nombre de terroristes qui se sont infil- 
trés ont échappé à l’attention de la FINUL. De sur- 
croît, ces faits montrent que même ceux qui ont été 
pris ont toutes les chances la prochaine fois de réussir 
à s’infiltrer dans cette zone. 

50. Les membres du Conseil comprendront sans 
peine que nous parlons ici d’une menace grave que 
I’OLP fait peser sur trois objectifs concrets : sur les 
citoyens d’Israël, en particulier au nord du pays; sur 
les villageois du sud du Liban; sur les hommes de la 
FINUL dans l’exercice de leurs fonctions. Nous ne 
sommes pas convaincus par ceux qui prétendent que 
si la FINUL n’est pas en mesure d’en faire davantage 
pour arrêter les incursions de I’OLP, cela est dû au 
fait que son attention est souvent détournée par des 
altercations avec les forces libanaises locales. Cela 
revient à mettre la charrue avant les bœufs. 

51. Les centaines de terroristes de I’OLP qui se 
trouvent dans la zone d’opération de la FINUL vien- 
nent grossir les rangs des I 500 terroristes de 1’OLP 
sous les armes qui se trouvent dans la “poche de 
Tyr”, au sud du Litani, zone qui s’étend jusqu’à 
13 kilomètres de la frontière septentrionale d’Israël+ 

52. Cela n’est pas tout, loin de là ! Directement au 
nord du Litani, à Nabatiye et dans la région de SIdon 
sans parler de Beyrouth et de Tripoli, se trouvent 
10 000 à 12 Ooo terroristes de I’OLP. Voilà qui donne 
une idée de l’ampleur du problème. Tant qu’on ne 
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regardera pas les choses en face, il ne sera pas possi- 
ble de parvenir à améliorer la situation. 

53. Il ne faut pas oublier que presque tous les soldats 
de la FINUL qui sont morts ces derniers mois au cours 
des hostilités ont été tués, directement ou indirecte- 
ment, à la suite d’actes perpétrés par I’OLP, comme 
cela a été le cas en ce qui concerne les victimes faites 
dans les rangs de la FINUL et qui sont mortes dans 
l’accomplissement de leur devoir depuis la création 
de la Force en mars 1978. 

54. A cet égard, Israël exprime ses condoléances 
sincères aux familles des soldats de la FINUL qui ont 
sacrifié leur vie dans le sud du Liban au cours des 
derniers mois. Nous souhaitons également un prompt 
rétablissement aux officiers et aux hommes de troupe 
qui ont été blessés au cours des dernières échauf- 
fourées. 

55. Les tactiques de I’OLP sont bien connues 
Comme ils l’ont toujours fait dans le passé, les élé- 
ments de I’OLP se cachent derrière des réfugiés ou 
des villageois libanais. En agissant de la sorte, leur 
but est évident : ils se protègent et rendent encore 
plus difficiles les tentatives qui sont faites pour les 
extirper. En outre, un autre élément s’ajoute aux 
manceuvres de I’OLP dans le sud du Liban. Là elle se 
cache aussi derrière l’écran des forces de maintien de 
la paix des Nations Unies. Cela est tout à fait inadmis- 
sible et doit bien être considéré pour ce que c’est en 
réalité : un abus total du maintien de la paix par des 
forces internationales. 

56. Comme le Secrétaire général l’a reconnu dans 
plusieurs de ses rapports sur la FINUL, la situation 
dans le sud du Liban ne peut être dissociée de la situa- 
tion dans l’ensemble du pays. Les tentatives faites 
pour ce faire ne servent pas la cause de la paix et de 
la sécurité internationales et sont en fait vouées à 
l’échec, 

57. Alors que la Syrie et I’OLP continuent d’exploi- 
ter les troubles et les souffrances du Liban, d’autres 
Etats arabes également continuent de voir dans la 
crise libanaise le moyen de favoriser leurs propres 
objectifs partisans au cœur de la trame bien connue 
des rivalités interarabes. Ce phénomène tragique 
a d’ailleurs été mis en lumière lors de la dixième 
Conférence arabe au sommet, qui a eu lieu à Tunis 
en novembre dernier, et d’où les terroristes de I’OLP 
sont sortis en déclarant qu’ils continueraient d’uti- 
liser le territoire libanais comme tête de pont pour 
leurs activités criminelles. L’OLP a donc défié ouver- 
tement et effrontément le président Sarkis du Liban, 
qui, selon une dépêche de Reuter en date du 21 no- 
vembre, a dit aux chefs d’Etats arabes que 

“le Gouvernement libanais doit pouvoir imposer 
son autorité là où les forces de commando pales- 
tiniennes sont installées et [que] les commandos 
doivent cesser toutes opérations militaires contre 
Israël à partir du sud du Liban”. 

58. J’aimerais également appeler l’attention du 
Conseil sur les observations faites en décembre 
dernier par le Premier Ministre du Liban en ce qui 
concerne la présence des terroristes de I’OLP dans le 
sud du pays. Dans une interview publiée dans le jour- 
nal libanais Monday Mornirrg le 10 décembre, M. Al- 
Hoss a dit que la présence des terroristes dans la zone 
d’opération de la FINUL violait les résolutions du 
Conseil de sécurité. 11 a continué en disant que son 
pays s’efforcerait de diminuer la présence des terro- 
ristes dans cette région ou d’en obtenir le retrait total. 
Non seulement les terroristes de 1’OLP ne se sont 
pas retirés entre-temps de la zone d’opération de la 
FINUL mais, au contraire, leur nombre s’est accru 
depuis lors. 

59. Peu après minuit dans la nuit du 6 au 7 avril, cinq 
criminels de I’OLP ont pénétré en Israël à partir de 
la zone d’opération de la FINUL dans le sud du Liban. 
Ils sont entrés dans le kibboutz Misgav Am, situé à 
environ 800 mètres de la frontière libanaise, et se sont 
emparés de deux pouponnières où des enfants inno- 
cents dormaient, tous âgés de moins de 3 ans, ainsi 
que quelques mère allaitantes. 

60. Le but des terroristes était de prendre ces nour- 
rissons en otages et d’en exiger comme rançon la libé- 
ration de 50 criminels de I’OLP condamnés par des 
tribunaux israéliens à diverses peines d’emprisonne- 
ment, En outre, I’OLP avait fixé le moment de son 
attaque, comme elle l’a fait lors des délibérations du 
Conseil il y a une quinzaine de jours, dans le but évi- 
dent de perturber les pourparlers actuels entre les 
dirigeants israéliens, égyptiens et américains destinés 
à favoriser le processus de paix au Moyen-Orient. 

61. Un groupe de terroristes appartenant à I’OLP 
et se qualifiant de “Front de libération arabe”, dont 
les opérations s’effectuent sous la direction du siège 
de I’OLP à Sidon dans le sud du Liban, a immédia- 
tement revendiqué cet acte abominable, qui a causé 
la mort d’un enfant et d’un civil courageux et qui 
a causé également des blessures à quatre enfants, sans 
parler de la mort d’un soldat des forces de défense 
israéliennes et des blessures infligées à 11 autres 
soldats pendant qu’ils s’efforçaient de libérer les petits 
otages. 

62. Comme on le sait, I’OLP n’est qu’un instrument 
dans les mains des Etats arabes qui l’ont créée. Le 
groupe de terroristes qui s’est rendu coupable de 
l’acte odieux commis à Misgav Am a des liens étroits 
avec l’Iraq, et, en revendiquant la responsabilité de 
cette atrocité, il a déclaré qu’il voulait ainsi marquer 
le trente-troisième anniversaire du parti Baath. Le 
6 avril, la veille de cette atrocité, le chef de I’OLP 
terroriste, Yasser Arafat, avait pris la parole lors 
d’une réunion à Beyrouth pour marquer le m&me 
anniversaire. Arafat avait alors souligné les liens entre 
1’OLP et l’Iraq et avait fait l’éloge de l’aide que ce 
dernier apporte à I’OLP. 
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63, Pour en revenir à Misgav Am, les gardes du 
kibboutz ont rapidement repris le contrôle de l’une 
des pouponnières et ont libéré les enfants et Plusieurs 
mères qui s’y trouvaient. Plus tard, une unité de 
l’armée israélienne, qui avait été rapidement envoyée 
sur les lieux, a combattu les terroristes qui se trou- 
vaient dans la deuxième pouponnière. Avant 10 heures 
du matin, les enfants et les autres otages avaient été 
libérés et les cinq terroristes tués. 

64. NOUS avons tous vu à la télévision, grâce à des 
images par trop horribles, les actes odieux perpré- 
tés par les terroristes contre ces enfants et ces bébés 
innocents. Nous avons tous vu les photos horribles 
publiées dans la presse, les photos de berceaux et de 
salles de jeux criblés de balles et couverts de sang. 

65. On s’efforce ici de manipuler le Conseil de sécu- 
rité ainsi que d’autre organes de l’Organisation pour 
qu’ils se plient aux fantaisies et aux caprices de I’OLP 
terroriste. Cette mascarade a atteint de telles propor- 
tions que, lors des séances que le Conseil a tenues la 
semaine dernière, sur l’instigation de I’OLP, aucun 
orateur - pas un seul - n’a cru bon de mentionner 
l’atrocité perpétrée par les bandits de I’OLP à Misgav 
Am, et encore moins de la condamner, Soit dit en 
passant, [‘OLP s’est vantée que des criminels de 
diverses nationalités allant de la Syrie au Pakistan 

‘avaient participé à cette horreur. Je suis sûr que tous 
ces pays sont extrêmement fiers de cette contribution 
à l’humanité. 

66. Une fois de plus, 1’OLP a montré son vrai visage 
à Misgav Am, Israël n’avait pas besoin de ce rappel 
sinistre, car les images violentes de sa sauvagerie sont 
profondément ancrées dans la conscience des Israé- 
liens. Nous avons le droit de nous attendre que les 
hommes d’Etat et les politiciens qui ont encore des 
illusions sur la prétendue modération de I’OLP en 
tirent la leçon qui s’impose. 

67. Il ne suffit pas que ces bandits terroristes accom- 
plissent leur mission de massacre le dernier jour de la 
célébration de la pâque pour faire de cette joyeuse 
occasion une tragédie d’une tristesse humaine indes- 
criptible; il ne suffit pas que ces bandits de 1’OLP aient 
atteint une telle bassesse dans leur lâcheté et dans leur 
manque d’humanité au point de prendre des bébés en 
otages. Depuis des années, les enfants sont un objectif 
cher aux terroristes de I’OLP. Par exemple, en mai 
1970, un autocar scolaire d’dvivim a été lâchement 
attaqué près de Bar-Am, à la frontière libanaise et 
non loin du kibboutz Misgav Am. Cet acte odieux a 
causé la mort de neuf enfants et de trois adultes et 
a entraîné les blessures de 19 petits enfants, dont la 
plupart allaient encore à l’école primaire. 

68. Pendant cette dernière dizaine d’années, nous 
avons connu bien d’autres actes d’agression de ce 
genre. La liste des crimes inhumains est longue et 
écaurante. Pas une année ne s’est écoulée sans 
qu’aient été massacrés des enfants israéliens aux 

mains impitoyables de I’OLP. Israël a porté tous ces 
incidents à l’attention du Conseil et sécurité et du 
Secrétaire général, mais en vain. 

69. L’acte odieux de lundi dernier à Misgav ~~ 
n’est pas le premier exemple de l’utilisation par l*oLp 
de la zone d’opération de la FINUL pour commettre 
des crimes à travers les lignes de la Force. Par exem- 
ple, le 13 janvier 1979, dans l’attentat contre la pen. 
sion de Ma’alot, qui a fait l’objet d’une lettre distri- 
buée sous la cote S113028, il était manifeste que les 
trois terroristes de I’OLP impliqués avaient franchi 
les lignes de la FINUL pour se rendre en Israël, Il 
en est de même du groupe de six terroristes de 1’0Lp 
découverts et éliminés le 16 avril 1979 par les forces 
de défense israéliennes non loin du village de Zar’it, 
près de la frontière au nord d’Israël, comme je l’ai 
relaté dans ma lettre distribuée sous la cote S/l3261. 

70. Les circonstances dans lesquelles l’attaque ter- 
roriste de I’OLP a eu lieu contre le kibboutz Manara, 
à la frontière libanaise, le 9 mai 1979, décrite dans le 
document S/13312, sont tout aussi inquiétantes. Lors 
de cet incident, une patrouille des forces de défense 
israéliennes a blessé et capturé un terroriste. Celui-ci 
a révélé que le groupe était parti de Tyr. Il était entré 
dans la zone d’opération de la FINUL par le nord et 
avait franchi les lignes de la FINUL pour se rendre 
jusqu’au village de Shaqra, qui est nettement dans la 
zone d’opération de la FINUL. Au village, il avait 
reçu des armes et des instructions au sujet de sa mis- 
sion avant de franchir la frontière israélienne. Ses 
ordres étaient de tuer aveuglément des civils israé- 
liens. Après un échange de coups de feu avec la pa- 
trouille des forces de défense israéliennes, les terro- 
ristes qui n’avaient pas été blessés se sont enfuis au 
Liban en direction de Mis Al-Jebel et, de là, sont 
revenus jusqu’à Shaqra. 

71. Un autre attentat aveugle a eu lieu dans la nuit 
du 6 au 7 février dernier lorsqu’un groupe de terra- 
ristes de I’OLP a franchi la frontière pour se rendre 
en Israël à partir du territoire libanais, à l’ouest du 
kibboutz Eilon, comme je le disais dans ma lettre 
distribuée sous la cote S/13785. Le groupe, dont la 
mission était de massacrer des civils en Israël, s’est 
heurté à une patrouille des forces de défense israé- 
liennes. Après avoir lancé des grenades contre 1s 
patrouille, il a rebroussé chemin. Il a été poursuivi 
par la patrouille mais s’est enfui dans la zone s&s 
l’autorité de la FINUL. 

72. Le droit qu’a un Etat de prendre les mesures 
voulues pour arrêter et déjouer les activités terrorip 
tes venant de l’autre côté de la frontière est un Prip 
cipe bien reconnu par le droit international, tant dans 
la théorie que dans la pratique. Le Gouvernement 
israélien, comme tout autre gouvernement, a le droit 
-je dirai même le devoir - de prendre toutes les 
mesures voulues pour protéger la vie et la sécurité de 
ses citoyens. Ce faisant, le Gouvernement israélien 
exerce en réalité son droit inhérent de légitime dé. 
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fense, droit dont jouit tout Etat souverain et qui est 
également reconnu en vertu de 1’Article 51 de la 
Charte. 

73. A la suite des atrocités de Misgav Am et à la 
lumière des renseignements d’après lesquels 1’OLP 
projetait de nouveaux actes odieux de ce genre, les 
forces de défense israéliennes ont pris certaines mesu- 
res limitées pour déjouer ces projets. Ces mesures 
sont achevées et tous les soldats israéliens se sont 
maintenant complètement retirés derrière notre fron- 
tière avec le Liban. 

74. Je signale qu’au cours de l’année dernière Israël 
a déjoué au moins 10 tentatives de ce genre de I’OLP, 
qui cherchait à franchir la frontière à partir de la zone 
d’opération de la FINUL pour se livrer à des mas- 
sacres. 

75. Comme on le sait fort bien, ce n’est pas le Gou- 
vernement israélien qui a demandé la création de la 
FINUL. D’ailleurs, étant donné la constellation par- 
lementaire représentée au sein de cette organisation, 
si Israël avait fait une telle suggestion elle n’aurait 
même pas été reprise et la FINUL n’aurait jamais été 
créée. Pourtant, le Secrétariat ainsi que les officiers 
et les soldats de la FINUL savent l’aide qu’Israël leur 
apporte en interposant ses bons offices pour essayer 
de résoudre les difficultés qui se présentent de temps 
à autre entre la FINUL et les forces libanaises locales 
dans le sud. Nous continuerons de faire ce que nous 
pourrons. 

76. Mais n’oublions jamais que les villageois libanais 
du sud ont tout lieu de craindre pour leur vie. Etant 
donné leur expérience et ce qui s’est passé dans le 
nord du Liban, ces villageois savent que leur propre 
gouvernement n’a pas à l’heure actuelle les moyens 
de garantir leur sécurité. Leurs craintes ont été avi- 
vées par la pénétration de centaines de terroristes de 

I’OLP dans la zone d’opération de la FINUL, et ils 
savent malheureusement que lorsque la FINUL va 
quelque part I’OLP suit. Pour l’instant, les forces 
libanaises locales qui défendent les villageois et les 
villages dans le sud constituent leur seule protection. 
Aucune solution de rechange sérieuse n’a encore été 
présentée. Ceux qui prétendent que les craintes de 
ces villageois sont dénuées de fondement assument 
une lourde responsabilité. Rien dans le passé récent 
de cette région ne peut pousser les villageois à atten- 
dre autre chose; et personne ne peut sérieusement 
leur conseiller de passer outre aux menaces qui pèsent 
sur leur existence tant que le Gouvernement libanais 
ne pourra rétablir sa souveraineté dans le sud. Israël 
a bien précisé qu’il ne pouvait rester indifférent au 
sort de ces villageois du sud, mais il ne peut tout de 
même pas assumer la responsabilité de leurs actes. 
Ils agissent conformément à ce qu’ils croient être dans 
l’intérêt de leur propre survie. 

77. Nous espérons sincèrement que les engage- 
ments qui ont eu lieu ces quelques derniers jours ne 
se reproduiront pas. Mais nous sommes fermement 
convaincus qu’il sera plus facile de les empêcher par 
des pourparlers patients sur place que par des débats 
incendiaires au Conseil de sécurité. 

78. Par-delà cette affirmation, nous sommes con- 
vaincus qu’à la longue il n’y aura aucune amélioration 
de la situation tant que le problème essentiel qui afflige 
le sud du Liban, et en fait l’ensemble du Liban, n’aura 
pas été abordé. Autrement dit, il n’y aura pas d’amé- 
lioration réelle tant que I’OLP et toutes les forces 
étrangères ne se retireront pas ou n’auront pas été 
retirées du territoire libanais, afin que l’indépen- 
dance, la souveraineté et l’unité libanaise puissent 
être rétablies. 

La shce est levée ci 13 12 10. 
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